
Rapport de la Commission de gestion et finances du Conseil régional du district 

de Nyon 
 

Préavis du Comité de Direction n°08-2016 

 

 

Concernant la participation de CHF 72'000.— TTC du fonds régional TP affecté pour le 

réaménagement de l’arrêt de bus Mont-sur-Rolle « La Ferme » (ligne Car Postal 10.840) et la 

participation aux frais de communication. 
 

 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

 

La Commission de gestion et finances formée de MM. Frédéric Mani, Frédéric Guilloud, Pierre-Alain 

Schmidt et Christian Graf s’est réunie le 3 novembre 2016 au siège du Conseil Régional en présence 

de Mme Landeiro Chantal, responsable des finances du CoDir et de M. Patrick Freudiger, Secrétaire 

général. Nous les remercions de leurs explications. MM. Francis Cattin et Laurent Kilchherr étant 

excusés. 

 

Cette mesure s’inscrit dans la liste des mesures d’infrastructure du programme régional des transports 

publics dans le District de Nyon, ainsi que dans la suite logique des précédents préavis du fonds TP 

affecté. 

 

Ce projet étant situé hors traversée de localité, la commune de Mont-sur-Rolle sollicitera une 

participation financière du Canton. Dans le cas où ce dernier participe, les montants attribués 

viendront en déduction des participations de Régionyon et de la Commune au prorata des 

participations. (tableau page 4) 

 

L’engagement du Conseil Régional s’élève à un montant de CHF 72'000. — « La Ferme » desservi par 

la ligne Car Postal 10.840. 

 

Votre commission de gestion et finances est unanime à soutenir ce préavis n°08-2016 pour la 

participation de CHF 72'000. — TTC de l’arrêt de bus Mont-sur-Rolle « La Ferme ». 

 

Après Etude de ce préavis n°08-2016, votre commission des finances vous prie d’accepter la 

participation de CHF 72'000. — TTC du fonds régional TP affecté pour le réaménagement de l’arrêt 

de bus Mont-sur-Rolle « La Ferme » (ligne Car Postal 10.840) et la participation aux frais de 

communications. 

 

 -d’imputer le montant total de CHF 72'000. — TTC sur le compte TP affecté. 

 

 

Arnex-sur-Nyon, le 22.11.2016 

 

Membres de la Commission :  

MM. Frédéric Guilloud ……………………………………………………….. 

 Frédéric Mani  ……………………………………………………….. 

 Pierre-Alain Schmidt  ……………………………………………………….. 

 Christian Graf, rapporteur ……………………………………………………….. 

 


